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II - Epreuve technique :

Spécialité : archives 

1) - Archivistique :

- définition - évolution des concepts de l'archivistique - les
organismes et associations nationaux et internationaux spécialisés
dans le domaine des archives - contribution des archives au
développemnt du travail administratif - archives et mise à niveau
de l'administration,

- l'apport des technologies nouvelles à l'organisation et au
développement des archives.

2) - La conception et le développement d'un système de
gestion des documents administratifs :

- la gestion des archives courantes,

- la gestion des archives intermidiaires,

- la gestion des archives définitives,

- la conservation des documents d'archives (normes),

- la communication des documents d'archives 
(réglementation).

3) - Recherches documentaires :

- méthodes de recherche documentaires,

- type d'élaboration des outils de recherche.

4) - Catalogage et indexation.

5) - L'informatique documentaire :

- gestion des bases de données.

6) - Sociologie de la communiction.

Arrêté du Premier ministre  du 29 octobre 1998, portant
ouverture d'un concours interne sur épreuves pour le
recrutement d'archivistes.

Le Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 73-494 du 20 octobre 1973, portant statut des
cadres des bibliothèques, de la documentation et des archives de
l'administration, des collectivités publiques locales et des
établissements publics,

Vu l'arrêté du Premier ministre du 29 octobre 1998, fixant le
règlement et le programme des concours externe et interne sur
épreuves pour le recrutement d'archivistes,

Arrête :

Article premier. - Est ouvert au Premier ministère (archives
nationales) un concours interne sur épreuves pour le recrutement
de deux (2) archivistes, conformément aux dispositions du décret
susvisé n° 73-494 du 20 octobre 1973 et celles de l'arrêté du 29
octobre 1998 susvisé.

Art. 2. - Les épreuves du concours susvisé auront lieu à Tunis
le 15 décembre 1998 et jours suivants.

Art. 3. - La date de clôture du registre d'inscription est fixée au
14 novembre 1998.

Tunis, le 29 octobre 1998.

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 98-2073 du 23 octobre 1998.
Monsieur Mohamed Salah Ben Khemaies Chakroun,

identifiant unique 13724183, est maintenu en activité pour une
année à compter du 1er novembre 1998.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 98-2089 du 28 octobre 1998, modifiant le
décret n° 98-868 du 20 avril 1998, fixant les conditions
et les modalités de bénéfice de la prise en charge par
l'Etat de la contribution patronale au régime légal de
sécurité sociale prévue à l'article 43 bis du code
d'incitation aux investissements.

Le Président de la République,

Sur proposition des ministres de l'intérieur, des affaires
sociales et de la formation professionnelle et de l'emploi,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale,

Vu le code d'incitations aux investissements promulgué par la
loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 tel que complété par la loi n°
97-79 du 25 septembre 1997 et notamment son article 43 bis,

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant fixation des
listes des activités relevant des secteurs prévus par les articles 1, 2,
3 et 27 du code d'incitations aux investissements, ensemble les
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n°
98-29 du 12 janvier 1998,

Vu le décret n° 98-868 du 20 avril 1998, fixant les conditions
et les modalités de bénéfice de la prise en charge par l'Etat de la
contribution patronale au régime légal de sécurité sociale prévue à
l'article 43 bis du code d'incitations aux investissements et
notamment son article 4,

Vu l'avis des ministres des finances et du développement
économique,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les dispositions du dernier paragraphe de
l'article 4 du décret susvisé n° 98-868 du 20 avril 1998 sont
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

Article 4 - dernier paragraphe (nouveau). - L'octroi de
l'avantage fait l'objet d'une décision du gouverneur
territorialement compétent après avis de la commission
consultative sus-indiquée. Une copie de cette décision est
transmise à la caisse nationale de sécurité sociale.

Art. 2. - Les ministres de l'intérieur, des affaires sociales, des
finances, de la formation professionnelle et de l'emploi et du
développement économique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 octobre 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DU TRAVAIL

Par décret n° 98-2074 du 19 octobre 1998.
La médaille du travail est attribuée aux travailleurs dont les

noms sont fixés dans la liste annexée au présent décret.


